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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2007-1655 du 23 novembre 2007 relatif au détachement
dans les cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE0762569D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-8 et L. 4138-9 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires,

notamment son article 13 bis, ensemble la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 90-851 du 25 septembre 1990 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ;

Vu le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des capitaines,
commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 4 juillet 2007 ;
Vu l’avis de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours en date du 11 juillet 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Après le premier alinéa de l’article 18-2 du décret du 25 septembre 1990 susvisé, sont insérées
les dispositions suivantes :

« Par dérogation au premier alinéa, les militaires des grades de soldat, caporal, caporal-chef, sergent,
adjudant, adjudant-chef ou appellation correspondante sont détachés dans les grades du présent cadre d’emplois,
sous réserve des conditions d’ancienneté suivantes :

GRADE ET ANCIENNETÉ DE SERVICE
dans le corps d’origine

GRADE DE DÉTACHEMENT
dans le cadre d’emplois

de SPP non officiers

Soldat ou matelot justifiant d’au moins huit années de services effectifs en
qualité de militaire. Sapeur

Caporal ou quartier-maître de 2e classe et caporal-chef ou quartier-maître de
1re classe justifiant d’au moins huit années de services effectifs en qualité de
militaire, dont deux dans les présents grades. Caporal

Sergent ou second maître et sergent-chef ou maître justifiant d’au moins dix
années de services effectifs en qualité de militaire, dont deux dans le
présent grade. Sergent

Adjudant ou premier maître et adjudant-chef ou maître principal justifiant d’au
moins quinze années de services effectifs en qualité de militaire, dont deux
dans le présent grade. Adjudant

Dans ce cas, les militaires détenant le grade de caporal-chef, sergent-chef, adjudant-chef ou appellation
correspondante conservent l’intitulé de leur grade d’appartenance lors du détachement dans le présent cadre
d’emplois. »
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Art. 2. − Après le premier alinéa de l’article 23-2 du décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 susvisé, sont
insérées les dispositions suivantes :

« Par dérogation au premier alinéa, les militaires du grade de lieutenant ou enseigne de vaisseau de 1re classe
sont détachés dans le grade correspondant du présent cadre d’emplois, sous réserve des conditions d’ancienneté
suivantes :

GRADE ET ANCIENNETÉ DE SERVICE
dans le grade d’origine

GRADE DE DÉTACHEMENT
dans le cadre d’emplois

des majors et lieutenants de SPP

Lieutenant ou enseigne de vaisseau de 1re classe justifiant d’au moins cinq
années de services effectifs en qualité d’officier. Lieutenant

Art. 3. − Après le premier alinéa de l’article 14-2 du décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 susvisé, sont
insérées les dispositions suivantes :

« Par dérogation au premier alinéa, les militaires des grades de capitaine ou lieutenant de vaisseau, de
commandant ou capitaine de corvette sont détachés dans le grade correspondant du présent cadre d’emplois,
sous réserve des conditions d’ancienneté suivantes :

GRADE ET ANCIENNETÉ DE SERVICE
dans le corps d’origine

GRADE DE DÉTACHEMENT
dans le cadre d’emplois

des capitaines, commandants,
lieutenant-colonels
et colonels de SPP

Capitaine ou lieutenant de vaisseau justifiant d’au moins dix années de
services effectifs en qualité d’officier. Capitaine

Commandant ou capitaine de corvette justifiant d’au moins quinze années de
services effectifs en qualité d’officier. Commandant

Art. 4. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 23 novembre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


